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47/155. Aide a la reconstruction et au developpement du Liban 

L'Assemblee generale, 

A 

Rappelant sa resolution 46/173 du 19 decembre 1991 et ses resolutions 
anterieures sur l'aide a la reconstruction et au developpement du Liban, 
prenant note de la resolution 1992/42 du Conseil economique et social, en date 
du 30 juillet 1992, et rappelant les autres resolutions et decisions 
precedentes du Conseil sur cette question, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general 1/, 

Consciente des dommages considerables subis par l'infrastructure 
libanaise et de la deterioration continue de l'economie et des services de 
base au Liban ainsi que de leurs effets prejudiciables sur la situation 
sociale et sur les efforts de reconstruction et de relevement du pays, 

Reaffirmant qu'il faut lancer d'urgence une action regionale et 
internationale pour aider le Gouvernement libanais a reconstruire le pays et a 
reconstituer son potentiel humain et economique, 

1. Sait gre au Secretaire general de son rapport 1/ et de ses efforts 
pour accroitre l'assistance au Liban; 

2. Felicite le Secretaire general a.djoint aux affaires politiques de 
la fa~on dont il coordonne l'aide des organismes des Nations Unies au Liban; 

1/ A/47/291-E/1992/95. 
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3. Engage les Etats Membres et les organisations internationales et 
regionales a fournir, chaque fois qu'ils le peuvent, une assistance technique 
et financiere au Liban dans le cadre de leurs programmes d'aide au relevement 
et a la reconstruction; 

4. Exhorte toutes les organisations et tousles programmes des 
Nations Unies a intensifier leur aide pour repondre aux besoins pressants du 
Liban et a prendre les mesures voulues pour doter des que possible leurs 
bureaux a Beyrouth du personnel necessaire; 

5. Invite le Secretaire general a intensifier ses efforts pour 
obtenir toute l'aide possible pour le Liban et a lui rendre compte a sa 
quarante-huitieme session des suites donnees a la presente resolution. 
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